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Les listes électorales sont des documents administratifs communicables de plein droit et dans leur 
intégralité aux électeurs, aux candidats et aux partis ou groupements politiques, en application de 
l’article L. 28 du Code électoral. 

En application de l’article 4 de la loi de 1978, l’accès aux documents administratifs s’exerce, au choix 
du demandeur, par consultation gratuite sur place ou par la délivrance d’une copie facilement intelligible 
sur un support identique à celui utilisé par l’administration ou sur papier, dans la limite des possibilités 
techniques de l’administration et aux frais du demandeur, sans que ces frais puissent excéder le coût 
de cette reproduction. 

S’agissant de la délivrance de copie sur papier de la liste électorale, la communication peut porter sur 
l’ensemble de la liste, sur certaines de ses pages ou sur la page correspondant à un nom déterminé.

Le Service Expertise et accompagnement en archivage du CDG 13 reste à votre disposition pour toute autre question, 
n’hésitez pas à nous contacter : www.cdg13.com


